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REGLEMENT 
 

ARTICLE 1 :Généralités 

 

Le Fanauto Rétro 03 organise une promenade en véhicule anciens réservée 

exclusivement aux équipages féminins le dimanche 8 septembre 2013 au 

départ du château de Fromenteau à YZEURE (derrière le crédit agricole 

route de Lyon).Le circuit d’environ 150 kms sera indiqué par un road book 

remis à chaque véhicule engagé. 

 

ARTICLE 2 :Programme 

 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 15 juin 2013 délai de rigueur, et dans 

la limite de 25 véhicules. 

L’accueil des participants aura lieu le 8 septembre 2013 à partir de 08 h00 au 

château de Fromenteau. 

Le contrôle et les vérifications des véhicules auront lieu avant le départ, fixé 

à 09h00 .Pause repas vers 12h00.Divers arrêts et animations vous seront 

proposés pendant la promenade. 

Remise des prix vers 18h00 . 

 

ARTICLE 3 :Obligations 

 

Les participantes devront se conformer au code de la route, aux arrêtés 

municipaux des localités traversées, aux articles de la Ligue d’Auvergne 

auquel le club organisateur adhère. 

Tous les véhicules devront être couverts par une police d’assurance 

conforme à la législation en vigueur, que ce soit en responsabilité civile ou 

en circulation et devront être conformes aux normes en vigueur pour la 

circulation. 

Le club se réserve le droit de refuser la promenade à un véhicule au prétexte 

que les obligations précédemment citées ne seraient pas respectées. 
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ARTICLE 4 :Véhicules admis 

 

Sont admis tous les véhicules en parfait état d’origine ou restaurés sans 

modification de cet état et construits avant  le 31/12/1980, sauf véhicules 

d’exception et dans la limite de 25 véhicules. Les véhicules seront inscrits 

dans l’ordre de réceptions des engagements et clos lorsque le nombre de 25 

sera atteint et ce jusqu’au 15 juin 2013. 

 

 

 

ARTICLE 5 :Engagements 

 

La demande d’engagement doit être dument remplie à : 

Mr Hervé MARQUET , Les Goths 03230 LUSIGNY 0633132627 avant le 

15 juin 2013, délai de rigueur. 

Les droits d’engagement par véhicule pilote et copilote s’élèvent à 50 €. 

Les droits d’engagements comprennent un sac de bienvenu, une plaque, un 

road book, petit déjeuner, collation, apéritif, repas de midi et remise des prix 

le soir. Un repas pour les accompagnateurs est possible moyennant un 

supplément de 15 € (enfants de – de 6 ans gratuit et demi tarif jusqu’à 15 

ans).    

 

ARTICLE 6 :Assurance 

 

Les organisateurs de la promenade sont assurés par leur responsabilité civile 

pour la manifestation auprès de la Macif. 

Il appartient à chaque participant de pourvoir personnellement à la garantie 

des risques concernant l’assurance automobile obligatoire. 

 

ARTICLE 7 :Organisation de la manifestation 

 

Pour bénéficier des conditions d’assurance prévues à l’article 6, toute 

recherche de vitesse est interdite, les heures de repas et d’arrivée ont une 

indication approximative. Elles sont en rapport avec une circulation normale 

en respectant le code de la route. 

 

ARTICLE 8 :Réclamations 

 

Les adhérents du club trancheront sur place et dans l’immédiat. 
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Lusigny,le 04 Avril 2013 

 

 

Chers amies et amis, 

 

Le Fanauto-rétro 03 est heureux de vous convier à sa « Randonnée des 

Gazelles » promenade touristique constituée exclusivement d’équipages 

féminins. 

Vous trouverez ci-joints : 

-Le règlement de la promenade ; 

-La fiche d’inscription et les modalités. 

Les inscriptions seront possibles jusqu’au 15 juin 2013. Seuls les 

dossiers complets avec leur règlement seront pris en compte. 

Dans l’attente de vous retrouvez, mon équipe et moi-même vous 

adressons nos sincères salutations.   

 

 

Le Président  

Hervé MARQUET 
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BULLETIN D’INSCRIPTION                                       
à retourner avant le 15 Juin 2013        

FANAUTO RETRO 03- Hervé Marquet- LES GOTHS 03230 

LUSIGNY contact 0633132627 

 

 L’équipage 

 
Nom et prénom du pilote :………………………………………….. 

Nom et prénom du copilote :……………………………………….. 

 

Coordonnées du pilote 

 
N°……..Rue ………………………………………………………… 

Code Postal :…………..Ville……………………………………….. 

Téléphone domicile……………………Téléphone mobile………..... 

Courriel…………………………………..@....................................... 

 

 

 

 
Le véhicule 

 
Marque……………………………….Type……………………………….. 

Année…………………….Immatriculation……………………………….. 

Accompagnateurs (inscriptions pour les repas autre que l’équipage) 

 
Nbre de repas adultes…………………………………x15€ =……….€ 

Nbre de repas enfants (- 6ans et gratuit)……………. 

Nbre de repas jusqu’à 15 ans………………………...x7€50=……….€ 

 

Inscriptions Equipage (pilote+copilote)…………x50=…...…. € 

 

TOTAL………………………………………………….....=…........€ 

Règlement à l’ordre du fanautorétro 03 

 
                                       Date et signature : 

 

 

 

 

 

 

 


